
Méthodologie - Questionnaire

Version 1 – Juillet 2017CFA – DTA / CTRA-CTDA                                                                     Formations Ligue et District

 Afin de vous aider dans votre approche du questionnaire, nous vous proposons
quelques astuces ainsi qu’une méthodologie précise. Cette trame vous permettra de
répondre à la majorité des situations concernant une action de jeu.

Introduction

En effet, aucune sanction technique ne peut être prise en compte si le jeu était arrêté au moment de la
faute. Si le ballon est en jeu, il ne faut pas oublier ADJ et SRA dans les cas où cela est possible.

La sanction technique n'est pas la même si la faute est commise envers un adversaire ou envers un
partenaire. Elle peut également être différente si le fautif est un joueur, un remplaçant ou un officiel
d’équipe.

• Avertissement (indiquer les motifs exacts). 
• Exclusion avec présentation du carton pour les joueurs et les remplaçants (indiquer les motifs exacts) et

sans présentation du carton pour un officiel d’équipe.
• Faire quitter le terrain le cas échéant. 

Attention : Dans certains cas, ne pas oublier la nomination d'un nouveau capitaine ou d'un nouveau
gardien de but.

La nature de la faute permettra de déterminer la nature de la reprise du jeu en se conformant à la Loi 12
(motifs de CFD et de CFI…).

La reprise du jeu ne sera pas la même selon que la faute a été commise en dehors du terrain ou sur le
terrain et, a fortiori selon qu’elle a lieu dans la SDR du fautif ou non.

• Nature de la reprise du jeu (RCA, BAT, CFD, CFI, Py). 
• Lieu de la reprise du jeu (Endroit du fautif, de la victime, du ballon, S.R.P Loi 8 ou Loi 13 si besoin). 
• Equipe bénéficiaire lors de fautes simultanées. 

Notifier RCC si un rapport doit être rédigé suite à une exclusion (ou dans d’autres cas particuliers tels que
surnombre, réserves, arrêt du match…).

1° - Méthodologie de Réponse à un Fait de Jeu

1. LE BALLON EST-IL EN JEU OU NON ? 

2. QUELLE EST L’IDENTITÉ DU FAUTIF ET DE LA VICTIME ? 

3. QUELLES SANCTIONS DISCIPLINAIRES ? 

4. QUELLE FAUTE A ÉTÉ COMMISE ET A QUEL ENDROIT ?

5. QUELLE REPRISE DU JEU ?

6. NÉCESSITÉ D’UN RAPPORT ?

Fiche à distribuer aux participants



"Le gardien de but B lance sa chaussure sur un autre joueur. Décisions ?"

 Dans tous les cas :
 EXC du gardien pour acte de brutalité (bien préciser le motif Loi 12)
 Nomination d’un nouveau gardien (ne surtout pas oublier!)
 RCC (systématique en cas d’EXC)

 Si le ballon était en jeu : (il n’est pas précisé dans la question si le ballon est en jeu ou non) SRA ADJ
(indispensable)



 Le gardien est sur le terrain (on distingue si besoin la position des joueurs) :

 La victime est hors du terrain (on distingue si besoin la position des joueurs) : quelle que soit la
victime, CFI pour l’équipe A à l’endroit où se trouvait le ballon, SRP L13.

 La victime est sur le terrain (on distingue si besoin la position des joueurs) :
 Partenaire (on distingue le statut du joueur) : CFD pour l’équipe A à l’endroit où se

trouvait la victime, SRP L13, ou penalty si la victime se trouvait dans la SDR.
 Adversaire (on distingue le statut du joueur) : CFD ou Py pour l’équipe A si la victime se

trouvait dans la SDR (on distingue si besoin la position des joueurs)

 Le gardien est hors du terrain (on distingue si besoin la position des joueurs) :

 La victime est hors du terrain(on distingue si besoin la position des joueurs) :
 Partenaire (on distingue le statut du joueur) : Balle à terre A à l’endroit où se trouvait le

ballon au moment de l’arrêt, SRP L8.
 Adversaire (on distingue le statut du joueur) : Balle à terre A à l’endroit où se trouvait le

ballon au moment de l’arrêt, SRP L8. (on distingue si besoin la position des joueurs)
 La victime est sur le terrain (on distingue si besoin la position des joueurs) : quelle que

soit la victime, CFD pour l’équipe A à l’endroit où se trouvait la victime, SRP L13, ou
penalty si la victime se trouvait dans la SDR.

 Si le ballon était hors du jeu (il n’est pas précisé si le ballon est en jeu ou non) : Reprise consécutive à l’arrêt.

3° - Exemple de Fait de Jeu & Corrigé

 Dans l’éventualité d’un questionnaire de type fédéral, répondre aux questions dans l’ordre suivant :
QCM, puis à 5 points et finalement celles à 3 points. Il vaut mieux perdre 3 points par manque de temps, que 5
! Souvent les questions à 5 points nécessitent plus d’argumentation qu’une réponse à 3 points.

 Ne pas rester bloqué trop longtemps sur une question : la mettre de côté et passer à la suivante puis y
revenir à la fin.

 Bien lire les questions pour bien identifier et analyser les termes importants et les imprécisions.
Souvent, un seul mot (en plus ou en moins) peut changer fondamentalement la question, et donc la réponse !

 Bien suivre la méthodologie pour une question concernant une action de jeu.

 Ne jamais oublier une reprise de jeu. Cela équivaut à une perte de points (tout comme une reprise du jeu
erronée) !

 Penser aux motifs de sanctions disciplinaires. A chaque sanction (AVT ou EXC) un motif exact
d’incorrection de la Loi 12 doit être cité. Ne pas les inventer (par ex : "tacle irrégulier", "dernier défenseur",…).

 Se relire pour vérifier qu’il n’y a pas d’oubli ou d’erreur. Cela permet également, de temps en temps, de
se rendre compte qu’un détail a été omis.

 Ne pas hésiter à tracer un terrain sur une feuille de brouillon pour se mettre en situation plus facilement.

 Réviser et s’entraîner régulièrement.

 Revoir les corrigés des examens précédents pour identifier et comprendre ses erreurs et, surtout, ne pas les
reproduire.

2° - Astuces


